






Circulaire académique relative aux cumuls d’activités à titre accessoire et à la création d’entreprise 2022-2023 
 

Modalités 
d’exercice selon le 
cumul exercé 

Types d’activités Procédures 

Activités 
accessoires pour le 
CFA et le GIP 

- Enseignement ou formation 
 

1. Demande de cumul à renseigner par l’intéressé(e) 
2. Avis et visa du chef d’établissement, IEN ou directeur 
(établissement de rattachement administratif) 
3. Transmission au Rectorat – DPE – Pôle secrétariat par email 
(dpe-cumul@ac-lille.fr) 
4. Renvoi par email de l’autorisation académique au GIP – les 
vacataires « apprentissage » consulteront leur dossier sur GIP 
SIH. 

Activités 
accessoires  
sous statut de 
micro-entreprise 
uniquement 

- Services à la personne 
- Vente de biens fabriqués personnellement par l’agent  

1. Demande de cumul à renseigner par l’intéressé(e) 
2. Avis et visa du chef d’établissement, IEN ou directeur 
(établissement de rattachement administratif) 
3. Transmission au Rectorat – DPE – Pôle secrétariat par email 
(dpe-cumul@ac-lille.fr) 
4. Renvoi par email sous couvert hiérarchique de l’autorisation 
académique 
 

Activités 
accessoires sous 
statut de micro-
entreprise ou 
statut salarié 

- Expertise et consultation auprès d’entreprises ou d’organismes privés 
- Enseignement et formation 
- Activité à caractère sportif ou culturel, y compris encadrement et animation 
- Travaux de peu d’importance réalisés chez les particuliers 
- Activité agricole dans une exploitation agricole non constituée en société ou 
constituée sous forme de société civile ou commerciale 
- Activité de conjoint collaborateur (activité régulière non-rémunérée sans avoir 
la qualité d’associé) au sein d’une entreprise artisanale, commerciale ou libérale 
- Aide à domicile à un ascendant descendant, époux, partenaire de PACS ou 
concubin permettant de percevoir les allocations afférentes 
- Mission d’intérêt public de coopération internationale ou auprès d’organismes 
d’intérêt général à caractère international ou d’un état étranger pour une durée 
limitée 
- Activité d’intérêt général auprès d’une personne publique ou privée à but non 
lucratif 
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Circulaire académique relative aux cumuls d’activités à titre accessoire et à la création d’entreprise 2022-2023 
 

Modalités 
d’exercice selon le 
cumul exercé 

Types d’activités Procédures 

Activités qui 
peuvent être 
exercées sans 
autorisation 

- Créer des œuvres de l’esprit (œuvres littéraires, photographiques etc…) à 
condition de respecter les règles relatives aux droits d’auteur et les obligations de 
secret et de discrétion professionnels 
- Exercer une activité bénévole pour des personnes publiques ou privées sans but 
lucratif 
- Exercer une profession libérale découlant de la nature de ses fonctions, s’il est 
personnel enseignant, technique ou scientifique d’un établissement 
d’enseignement et ou personnel pratiquant une activité artistique  le 
fonctionnaire doit informer au préalable son administration qui est seule à même 
de juger si la profession libérale découle bien de la nature de la fonction 

Déclaration écrite de l’intéressé(e) transmis sous couvert 
hiérarchique au Rectorat – DPE – Pôle Secrétariat par email 
(dpe-cumul@ac-lille.fr) 
 

Activités interdites 

- La participation aux organes de direction de sociétés ou d'associations (sauf en 
cas de création ou de reprise d'une entreprise par l'agent), 
- Faire des consultations, réaliser des expertises et plaider en justice dans les 
litiges concernant une personne publique (sauf si la prestation s'exerce au profit 
d'une autre personne publique), 
- La prise d'intérêts, directe ou par personne interposée, de nature à 
compromettre l'indépendance de l'agent, dans une entreprise soumise au 
contrôle ou en relation avec son administration d'appartenance. 

 

Création, reprise 
et poursuite 
d’entreprise 

Uniquement dans le cadre d’un temps partiel pour création d’entreprise (sur 
autorisation)  
Ou sur déclaration en cas de disponibilité ou départ de la fonction publique 
 

1. Demande de cumul à renseigner par l’intéressé(e) 
2. Avis et visa du chef d’établissement, IEN ou directeur 
(établissement de rattachement administratif) dans la partie 
« appréciation » 
3. Transmission au Rectorat – DPE – Pôle secrétariat par email 
(dpe-cumul@ac-lille.fr) + pièces justificatives (statuts de 
l’entreprise – diplômes en adéquation avec l’activité…) 
6. Demande de temps partiel pour création d’entreprise ou 
disponibilité pour création d’entreprise par l’intéressé 
7. Renvoi de l’autorisation conjointe de temps 
partiel/disponibilité + création d’entreprise à l’intéressé s/c du 
chef d’établissement 
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PROCÉDURE DE DEMANDE DE CUMUL 
D’ACTIVITÉS

Uniquement par voie électronique 

1) Nouveau formulaire disponible sur Eduline et 
dans le secrétariat d’établissement.

2) L’intéressé complète dûment le formulaire

4) L’établissement transmet la demande validée à 

l’adresse : dpe-cumul@ac-lille.fr (une pièce jointe 
nommée par courriel). Ex : Cumul m Dupont 2022 2023

Cumul classique Cumul GIP

1) Suivre la procédure de demande de cumul 
classique 

2) Le DPE transmet la demande validée 
directement au GIP

3) Le GIP informe l’agent via l’application GIP 

SIH

5) L’autorisation académique est transmise par 

courriel à l’établissement expéditeur 

3) Avis + visa + signature du chef d’établissement 

de rattachement, IEN ou directeur

(2 mois de traitement maximum)

(enseignant intervenant au titre de l’apprentissage et rémunéré en vacation)



DEMANDE D’AUTORISATION DE CUMUL D’ACTIVITE 
 Année scolaire 2022 – 2023 

 

 Veillez à bien remplir l’ensemble des informations demandées : une demande incomplète pourra entraîner des retards de traitement 

 Le formulaire doit être signé par votre chef d’établissement. Pour les titulaires de zone de remplacement, c’est le chef de 
l’établissement de rattachement qui doit signer la demande 

 Les conditions de demande et d’instruction des demandes de cumul sont détaillées dans la circulaire relative au cumul d’activité pour 
les personnels enseignants du second degré public, consultable sur Eduline 

 Une fois le formulaire signé par vous et votre chef d’établissement, vous devez l’adresser à dpe-cumul@ac-lille.fr  

 ☐ Première demande pour 2022-2023 ☐ Demande complémentaire à une 1ère demande ☐ Autre demande  

 

Nom   
☐ Professeur certifié 

☐ Professeur agrégé 

☐ Maître auxiliaire 

☐ Professeur contractuel 

☐ PsyEN EDA 

☐ PsyEN EDO 

☐ PRAG 

☐ CRPE 

☐ PEGC 

☐ PLP 

☐ PEPS 

☐ CPE 

   

Prénom   
      

Email   Discipline  
 

 

Nom de 

l’établissement 
 

Ville de 

l’établissement 
 

    

Adresse de 

l’établissement   
Adresse e-mail de 

l’établissement 
 

 

 

Nom et adresse de 

l’employeur  

    

Type d’activité 
secondaire 

 

    

Description  
Nature de l’activité, conditions 

de rémunération, périodicité  

 
  

☐ Formation d’apprentis (UFA, CFA) 

☐ 

☐ Perseval 

☐ Autre 
    

Date de début  Date de fin  
  

Nombre d’heures maximum annuelles sollicitées (sur l’année scolaire)  
 

 

Je déclare avoir pris connaissance de la note rectorale relative au cumul d’activité pour 
l’année scolaire 2022-2023, et je demande l’autorisation d’exercer l’activité accessoire 

décrite ci-dessus. Je certifie l’exactitude de tous les renseignements portés sur le présent 
document, sachant que toute erreur ou omission peut entraîner le rejet de ma demande. 

Date :  

Signature de l’agent : 

 

CADRE RESERVE AU CHEF D’ETABLISSEMENT OU AU SUPERIEUR HIERARCHIQUE  CADRE RESERVE AU RECTORAT 

 

Nom du chef 

d’établissement 
 

 

☐ Avis favorable ☐ Avis défavorable 

Je certifie être le chef de l’établissement de rattachement de l’agent 
 

Motif ou réserves  Signature et cachet 

   

 

 

 
 Date :  

 

 
 

Motif ou réserves   

 

 

 

 

 

 

 

 

L’autorisation est accordée pour l’année scolaire 

 

COMMENT REMPLIR CE FORMULAIRE ? 

VOS INFORMATIONS PERSONNELLES 

VOTRE ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT 

VOTRE ACTIVITE SECONDAIRE 

Dispositif « école ouverte » 
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